
 

 

 

 

 

SÉANCE DU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de l'Arrondissement des Rivières,
tenue le mardi 8 mars 2011, à 19h00, au Centre d'art La Chapelle, 620, avenue Plante, Québec.

 

CA2-2011-0052 Adoption du Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement des
Rivières sur l'urbanisme relativement aux zones 22617Ip, 22619Ip,
22620Cb, 22621Ip, 22622Ip, 22623Ip et 22624Ip, R.C.A.2V.Q. 23 (Secteur
industriel Saint-Sacrement-Charest) - A2GT2011-014 

 

  Sur la proposition de monsieur le conseiller Richard Côté, appuyée par
monsieur le conseiller François Picard, il est résolu d'adopter le Règlement
modifiant le Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme
relativement aux zones 22617Ip, 22619Ip, 22620Cb, 22621Ip, 22622Ip,
22623Ip et 22624Ip, R.C.A.2V.Q. 23.

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 

 

 
(Signé) Gérald Poirier

président du Conseil de
l'Arrondissement

(Signé) Ann Fournier
Secrétaire et assistante-
greffière
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